
Le portail associatif 



LA PLATEFORME

Un compte unique par association, avec des tiers rattachés ;
La possibilité de suivre les demandes par tous les comptes tiers, et par
les agents du centre ressources, pour faciliter le suivi des demandes ;
Un espace sécurisé pour conserver ses documents ; 
Une procédure plus structurée, permettant de recueillir l’ensemble des
éléments nécessaires au traitement des demandes. 

Ses avantages : 

Une plateforme pour vos demandes 
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CRÉER SON COMPTE ET SE CONNECTER 
Vous recevez un mail pour vous créer un compte : créez votre identifiant et votre mot de
passe. Attention, il faudra les conserver pour vous reconnecter les fois suivantes. 
Vous recevez ensuite un second mail pour activer votre compte : cliquez sur le lien présent
dans le mail. 
Vous pouvez enfin vous connecter.

Cliquez sur le lien  
pour accéder au portail 

https://feyzin.mademande.fr/aides/#/
feyzin/
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ACCUEIL DU SITE : 

En arrivant sur l’accueil, vous pouvez consulter votre espace association et vos comptes
tiers.
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ACCUEIL DU SITE : 

Une fenêtre s’ouvre, cliquez
sur « Modifier ».
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Une fois arrivé sur cette page, vous pouvez modifier les informations de votre association
(adresse, représentants...)
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Sur cette même page, en descendant, vous pourrez rajouter d’autres tiers en appuyant
sur « Inviter » afin que d’autres membres de votre association puissent accéder à la
plateforme.  

Vous pouvez aussi cliquer sur cette icône pour supprimer un tiers, par exemple dans le
cadre d’un changement de bureau. 
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En descendant toujours sur cette page, vous trouverez vos documents. Vous pouvez aussi
laissez d’autres documents pour qu’ils soient accessibles à tous les tiers. 
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En revenant à la page d’accueil, pour faire une demande, cliquez sur « Déposer une
demande »
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Sur cette page, cliquez sur la demande qui vous concerne.
Certains téléservices sont ouverts toute l’année, tandis que d’autres seulement à
certaines périodes. C’est le cas de la demande de subvention ou de la demande de
participation au forum des associations.
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Dans l’ordre : 
Pour demander un débit de boisson si votre association propose une buvette ;
Pour vous inscrire sur l’annuaire des associations, ou pour modifier vos informations sur
l’annuaire ;
Pour faire une demande de matériel ;
Pour faire une demande de salle, ponctuelle ou récurrente.

Lorsque vous faites la demande, suivez les indications et remplissez les cases demandées,
jusqu’à l’envoi de votre demande. 
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Quand vous quittez une demande, celle-ci est automatiquement
enregistrée et vous pouvez la reprendre plus tard depuis la page
d’accueil.
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Vous pouvez ensuite suivre
l’avancement de vos demandes. 
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